
SÉANCE DU CONSEIL  

La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi le 3 mars à 20h à la salle Bonne Entente au       

Bureau municipal (423-B rue Principale).  

COMPTES DE TAXES 2025 

Veuillez prendre note que les comptes de taxes 2025 seront envoyés vers la mi-février. 

Nous vous demandons de respecter les dates d’échéance de paiement.  Merci ! 

COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES 

Une erreur s’est glissée dans le calendrier des collectes de 2025. La collecte d’hiver des bacs bruns aura 

lieu le lundi 17 février prochain et non le 24 février. N’oubliez pas de mettre vos bacs au chemin la veille ! 

La collecte régulière reprendra le 7 avril.  

CONTRAT POUR LA TONTE DES TERRAINS MUNICIPAUX ET ARROSAGE DE FLEURS 

Le devis sera disponible au bureau municipal à compter du 17 février prochain sur les heures d’ouverture 

et votre analyse de coûts devra être reçue au plus tard le 17 mars 2025 à dg@st-sylvestre.org    

FESTIVITÉS DU 200e—ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

Nous invitons tous les citoyens intéressés à s’impliquer dans l’organisation de cet événement majeur à se           

présenter le jeudi 13 mars à 19h à la salle Lotbinière du Centre multifonctionnel pour cette rencontre. Les 

responsables des organismes locaux sont invités à y participer également. 

L’objectif de cette assemblée est de former des comités de travail pour développer la programmation                   

spéciale en vue du 200e qui se déroulera en 2028.  

Nous espérons vous voir nombreux à cette rencontre !  

MUNICIPALITÉ 

JOYEUSE SAINT-VALENTIN 
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Dépenses 2025 

 

 
 

Sources Montants $ 

Taxes foncières 2 060 145 

Services municipaux 
(égouts, vidanges…) 

234 120 

Paiement tenant lieu de 
taxes 

28 000 

Autres recettes de source 
locale (parc éolien,              

transferts, intérêts…) 

1 177 835 

Transferts conditionnels 
(subventions) 

3 413 584 

Total 6 913 684 

Secteurs d’activités Montants $ 

Administratif 643 437 

Sécurité publique 266 953 

Voirie, transport,  
déneigement 

742 650 

Hygiène du milieu (eau, 
égouts. Ordures…) 

203 114 

Aménagement et             
urbanisme 

205 662 

Loisirs et culture 160 829 

Frais de financement 178 210 

Immobilisations (dév. rési-
dentiel, parc industriel,  

gros travaux…) 

4 437 829 

Fond des générations 75 000 

Total 6 913 684 

Administration 9,31%%
Sécurité publique 3,86%
Voirie, transport, déneigement 7,72%
Hygiène du milieu 2,94%
Aménagement et urbanisme 2,97%
Loisirs, culture et patrimoine 2,33%
Frais de financement 2,58%
Immobilisations 64,19%
Fond des générations 1,08%



VOTRE PISCINE EST-ELLE CONFORME ?  

Il est important de rappeler que les propriétaires des piscines  

installées avant le 1er novembre 2010 ont jusqu’au 30 septembre 

2025 pour mettre aux normes leur installation. Toutes les autres 

doivent déjà être conformes aux règles.  

Pour procéder aux vérifications, la municipalité effectuera des 

visites de conformité tôt au début de l’été et des avis seront 

transmis aux propriétaires dans les cas où des modifications         

seraient nécessaires aux installations.  

Le gouvernement met à la disposition de la population divers outils permettant de sécuriser une piscine                 

résidentielle selon les normes en vigueur. Veuillez consulter le québec.ca/piscinesrésidentielles pour obtenir           

davantage de renseignements ou contactez Jacinthe Létourneau, responsable de l’urbanisme à                           

urbanisme@st-sylvestre.org ou au 418-596-2384 #3.   

«Chaque été, de jeunes enfants échappent à la surveillance de leurs parents et sont sujets à des noyades, parfois  fatales, 

dans les piscines résidentielles du Québec. Dans ce contexte, il est crucial d’informer les propriétaires de piscine sur les 

règles à respecter en vertu du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. Ce règlement vise essentiellement à 

contrôler l’accès des jeunes enfants aux piscines résidentielles par des mesures telles que l’installation d’une clôture munie 

d’une porte de sécurité. Il prévoit également l’obtention d’un permis municipal pour les travaux relatifs à l’installation d’une 

piscine et à l’aménagement des équipements attenants, tels qu’une terrasse, une plateforme ou une enceinte. » 

Inscription auprès de l'école primaire  

l'Astrale  423, rue Principale  

(418 596-2355)  

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine
mailto:urbanisme@st-sylvestre.org


ARTICLES POUR LE MOIS DE MARS 

VEUILLEZ  NOUS FAIRE PARVENIR VOS       

PUBLICATIONS AU PLUS TARD LE VENDREDI 

21 FÉVRIER 2025  

À LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG 

 

REÇUS POUR ACTIVITÉS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES  

Hiver 2024  

Considérant que la plateforme Qidigo n’est plus accessible, vous recevrez un reçu par courriel émis 

par la municipalité au plus tard le 28 février.  

Printemps et Automne 2024   

Les factures sont accessibles dans votre compte Amilia.  

RELEVÉ 24 POUR FRAIS DE GARDE (relâche 2024 et terrain de jeux 2024)  

Les relevés seront envoyés par voie électronique au nom du parent-payeur tel qu’il figure dans votre 

compte Amilia. Bien vouloir valider les renseignements inscrits, car aucune modification ne sera       

possible une fois le relevé produit.  

LOISIRS 

OFFRE DE COURS 

GARDIENS AVERTIS  

Ce cours présente les techniques de 

s e c o u r i s me  d e  b a s e  e t  l e s                  

compétences nécessaires pour              

prendre soin des enfants. (11 ans et + 

ou 5e année et +) - Samedi 15  et         

dimanche 16 mars de 8h30 à 12h15 

PRÊTS À RESTER SEULS  

Les participants apprendront à bien 

réagir à toutes sortes de scénarios, que 

ce soit dans leur communauté ou à la 

maison, et seront ainsi Prêts à rester 

seuls ! (9 ans et + ou 3e année et +)- 

Samedi 15 et dimanche 16 mars de 

12h45 à 15h  

Pour s’inscrire, contactez Laurence        

418-596-2384 #2 ou lois i r s@st -

sylvestre.org  

mailto:LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG


ORGANISMES  

 

Tirage de Noël – C’est Tyler Gagnon qui a gagné l’emballage-cadeau de Noël pour enfants, et Françoise Dubé, celui 
pour les adultes! Félicitations aux gagnants et merci à tous celles/ceux qui ont participé à notre tirage de Noël.  
 
Cercle d’écriture La Rencontre – La famille est le thème du prochain cercle d’écriture qui aura lieu le lundi, 3 février, à 
14 h, à la bibliothèque. Bienvenue à toutes/tous.  
 
Étoile dorée pour les romans policiers – Dorénavant, vous pourrez trouver les romans 
policiers plus facilement dans les étagères car ils sont identifiés par une étoile dorée!  
 
Jeunes familles – La Rencontre offre une grande variété d’albums à lire aux tout-petits.                 
Bienvenue aux jeunes familles!  
 
Lettres attachées – Le  prochain atelier de Lettres attachées aura lieu le 15 février à 14 h, 
avec Alain Farah, romancier. Pour obtenir le lien Zoom, inscrivez-vous par courriel à                                    
bibliolarencontre@axialmedia.com. C’est gratuit.  
 
Chute à livres extérieure – Nous avons maintenant une chute à livres accessible de            
l’extérieur. Elle a été installée près de la porte d’entrée vers le local des Fermières. Quelle 
que soit l’heure du jour ou de la nuit, vous pourrez toujours y remettre vos livres en 
temps!  

BIBLIOTHÈQUE LA RENCONTRE 
824 rue Principale - (418) 596-2427 

Heures d’ouverture : jeudi, 19h00 à 20h30, et dimanche, 10h00 à 11h30 

Courriel : bibliolarencontre@axialmedia.com 

Web : https://www.bibliothequelarencontre.com 

Facebook : Bibliothèque de Saint-Sylvestre  

mailto:bibliolarencontre@axialmedia.com
mailto:bibliolarencontre@axialmedia.com
https://www.bibliothequelarencontre.com


MESSAGE DES FERMIÈRES  

 

Les Fermières sont invitées à une                

réunion le 4 février, à 19 h 00, à la salle 

municipale (824, rue Principale), où un 

invité spécial, monsieur Joseph            

Lamarre, parlera de semis de légumes 

et de fleurs, ainsi que des fleurs qu’on 

peut manger!  

 
Corps Âme Esprit 

 

Je vous souhaite une bonne nouvelle  année de vie et je 

vous rappelle : À tous les jours de faire un effort pour penser 

à prier dès le réveil, c’est important. Nous  devons être en 

contact avec Dieu présent en nous, et lui ouvrir ‘’la porte de 

notre cœur’’ pour recevoir des forces  spirituelles et pour de-

meurer paisible et confiant en ces temps mouvementés.  

 

Prie Pardonne Partage 

 

Ginette Foucault Lavallée 

ÉAL 

Message de la part du conseil d’administration du club des Montagnards de St-Sylvestre qui était en poste 

avant le 17 décembre 2024 

Vous avez reçu dernièrement un communiqué de la part de la municipalité informant du changement    

d’administration au sein du club des Montagnards. De notre côté, nous aimerions vous partager les                   

démarches qui ont été effectuées au cours de 2023-24.  

Puisque le  recrutement de personnel et  la location du bâtiment n’ont donné aucun résultat, nous avons    

entrepris des démarches auprès de la municipalité afin de leur faire part de notre intérêt à vouloir conserver 

la vocation de ce bâtiment en bois rond dans notre localité. Ce dernier ayant été construit par des gens du 

milieu et grâce à diverses contributions, nous avons donc cru important de sensibiliser le conseil municipal et 

discuter de l’avenir de ce bâtiment si unique qui est devenu un joyau de notre village.  

L’objectif principal des multiples actions posées était d’assurer la pérennité. Nous tenions à ce que ce                

bâtiment puisse continuer d’offrir des services de proximité à sa communauté et que l’organisme à but non 

lucratif demeure vivant. 

Au cours de la dernière année, plusieurs rencontres, communications et discussions ont eu lieu à maintes              

reprises entre le conseil municipal et le conseil d’administration. Entre autres, l’option d’achat à moindre coût 

qui à été mise de côté. La municipalité nous revient avec la proposition de prendre la charge complète du 

relais et d’en assumer les frais au sein du budget municipal si cela devenait nécessaire. De plus, le CA de 

l’OBNL serait renouvelé et composée à 100% d’élus municipaux. Cela requiert que la totalité des                         

administrateurs actuels se départissent de leurs fonctions. Le conseil mentionne qu’il sera toutefois possible 

pour les personnes intéressées à demeurer administrateur de l’organisme de s’intégrer par la suite. 

 

L’option de libérer un conseil d’administration d’un OBNL de cette façon suscite des interrogations et des     

préoccupations légales au sein du conseil d’administration du club. Tel que mentionné dans le                  

communiqué de la municipalité, avec le bon accompagnement de M. Lance de  TRESCA cette situation  

respecte maintenant les lois et règlements. 

Ceci étant fait,  Maxime Therrien, François Landry, Julie Roy, Jocelyne Giroux et Ruth Bilodeau (deux postes 

étaient vacants) ne font plus parti du conseil d’administration. Nous quittons de cette façon avec la certitude 

du devoir accompli de notre part.  

Merci à tous ceux et celles qui ont contribué de près ou de loin au succès de ces dernières années. Nous          

faisons maintenant confiance à nos élus municipaux et à tous ceux et celles qui les accompagneront dans 

ce nouveau défi. Nous croyons qu’avec cette transaction, ce joyau de notre municipalité pourra ainsi           

continuer de desservir les citoyens de Saint-Sylvestre. Grâce à sa vocation et à son emplacement stratégique 

qui permettent d’offrir une accessibilité de proximité aux résidents ainsi qu’un attrait touristique reconnu, celui

-ci pourra continuer de faire rayonner notre municipalité pour encore bien des années. 

BONNE ANNÉE 2025 À VOUS TOUS ET BON SUCCÈS! 



LA FADOQ  

Activités  

Cours de danse : 6, 13 et 20 février 2025 

Viactive : les mercredis 13h30 

Baseball-poche : les lundis 19h  

Au Centre multifonctionnel : Baseball-poche inter paroissial, jeudi 30 janvier 2025  

Billard : les lundis à 19h et possibilité d’une autre journée à discuter avec les joueurs. Les non-membres sont les 

bienvenus.  

Journée de la femme : vendredi 14 mars 2025 

Accueil à 9h30 au Centre multifonctionnel (salle Lotbinière)  

Conférence à 10h « Chez moi, je sais comment éviter de me brûler » par Mme Rosanne Rhéaume,  

directrice générale de S.I.R.A de l’Association des grands brûlés de Québec.  

Dîner : 10$ réservation auprès de Cécile 418-596-2616  

Activité en après-midi. Bienvenue à tous.  

Sortie hivernale 2025 organisée par la Fadoq- RQCA.  

Sortie en raquettes et visite de la microbrasserie à Frampton, le mercredi 26 février. Coût : 45$  

Dégustations, collations, boîte à lunch et prix de présence. Pour plus d’infos, https://www.fadoq.ca/quebec-et

-chaudiere-appalaches/activites/activites-physiques-et-sportives/sortie-en-raquettes-du-26-fevrier ou                  

communiquez avec Lise 418-596-2756 avant le 7 février.  








